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Journée 

mondiale

du donneur de

sang 2015

Session de 

formation sur 

les changements

climatiques 

à Kiffa

L
e Président de la République, Son excel-

lence Monsieur Mohamed Ould Abdel

Aziz, est arrivé, hier après-midi à Ould

Yengé, dans le cadre de la visite de travail qu’il

effectue actuellement dans la wilaya du Guidima-

kha.

Peu après son arrivée, le Chef de l’Etat s’est rendu

à l’école 1 et au centre de santé de la moughataa

dont il a visité les principales composantes.

Auparavant, dans la journée, le Président Moha-

med Ould Abdel Aziz avait visité des infrastruc-

tures et procédé à la  pose des premières pierres

de plusieurs projets de développement dans le do-

maine de l’énergie, de l’agriculture et du social

dans les localités de Ghabou et de Diaguili.

C’est ainsi que le Chef de l’Etat a procédé à la

pose de la première pierre d’un projet de construc-

tion de 167 nouveaux centres d'enrôlement des ci-

toyens sur toute l'étendue du territoire national et

d’un projet d'électrification de la ville de Diaguili,

relevant de l'arrondissement de Gouraye.

Le Président de la République a également visité

l’école 1 et le centre de santé de type B de la lo-

calité de Ghabou et le périmètre agricole de Dia-

guili d’une superficie de 180 ha et est exploité par

180 agriculteurs.

Le Président de la République a été l'objet de plu-

sieurs accueils chaleureux qui lui ont été réservés

par les populations des localités visitées. Celles-

ci brandissaient les portraits géants du Chef de

l'Etat et des banderoles louant les réalisations ac-

complies ces dernières années, dans le pays ainsi

que leur attachement aux politiques et pro-

grammes de développement  économique et social

engagés dans le  pays.

Lire en pages 3 et 4

La commission des Af-

faires économiques à l'As-

semblée nationale s’est

réunie, hier,  sous la prési-

dence de Mme Fatimetou

Mint Sidi Mohamed, sa

présidente, pour examiner

le projet de loi sur la pêche

maritime.

Les membres de la com-

mission ont suivi, au cours

de cette réunion, un exposé

détaillé présenté par le mi-

nistre des Pêches et de

l'Economie maritime, M.

Nany Ould Chrougha.

Lire en page 5

La commission des Affaires économiques 
discute le projet de loi sur la pêche maritime

Le Président de la République félicite la Reine du Royaume 

Uni et le Président de la Fédération de Russie à l’occasion de la

célébration de la fête nationale de leurs pays respectifs

Les travaux d'une journée de sensibilisation des députés autour du rapport

national de l'examen périodique universel (EPU), qui sera présenté par notre

pays devant le conseil des droits de l'Homme en novembre prochain, ont

été ouverts jeudi au siège de l’Assemblée nationale.

Les participants à cette journée, organisée par le groupe parlementaire des

droits de l'homme et des libertés publiques, suivront plusieurs exposés se

rapportant au mécanisme de présentation de l'EPU, qui porte sur l'examen

de la situation des droits de l'homme dans tous les Etats membres des Na-

tions Unies de manière exhaustive tous les cinq ans.

Lire en page 5

Sensibilisation des députés sur

le rapport national de l'EPU

Le Président de la République au Guidimakha

Pose de la première pierre de projets de développement
Visites d’infrastructures de base

Lire en page 4 
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Police Secours 17
Sapeurs Pompiers 18
Brigade Maritime 4525 39 90
Brigade Mixte 4525 25 18
SOMELEC (Dépannage) 4525 23 08
SNDE 4529 84 88
Météo                                      4525 11 71

COMMISSARIATS DE POLICE

Commissariat TZ - 1 4525 23 10
Commissariat TZ - 2 4524 29 52
Commissariat Ksar 1 4525 21 66
Commissariat Ksar 2 4525 27 38
Commissariat El Mina 1 4525 12 97
Commissariat El Mina 2 4524 25 24
Commissariat  Sebkha 1 4525 38 21
Commissariat Sebkha 2 4524 29 82
Commissariat Riadh 1 4524 29 35
Commissariat Riadh 2 4524 29 50
Commissariat Arafat 1 4525 10 13
Commissariat Toujounine 1 4525 29 30
Commissariat Dar Naïm 1 4524 29 56
Commissariat Dar Naïm 2 4524 29 53
Commissariat Teyarett 1 4525 24 71
Commissariat Teyarett 2 4524 29 51
Commissariat Spécial Aéroport 4525 21 83
Commissariat Voie publique 4525 29 65
Direction Régionale de la Sûreté 4525 21 59
Police Judiciaire 4525 54 49

HÔPITAUX

Centre Hospitalier National 4525 21 35
Hôpital Cheikh Zayed 4529 84 98
Polyclinique 4525 12 12
PMI Pilote 4525 22 16
PMI Ksar 4525 20 19
PMI Teyarett 4525 35 94

CLINIQUES

Clinique Moulaty 4525 13 41
Clinique Najar 4525 49 42
Clinique Kissi 45 29 27 27

ADRESSES UTILES

Le Directeur Général de la CNSS informe l'ensemble des employeurs af-

filiés à la Sécurité Sociale qu'au terme de l'arrêté n° 561/MFPTMA du 7

avril 2015, les déclarations sont désormais trimestrielles et doivent être

déposées à la Caisse avec le règlement correspondant, dans les 15 pre-

miers jours de chaque trimestre civil, pour les cotisations du trimestre

civil précédent. 

Les employeurs occupant plus de 19 travailleurs ne sont plus tenus de

déposer des déclarations mensuelles, 

Le Directeur Général 
Mohamed Aly DEDEW 

Avis aux Employeurs 
COMMUNIQUE 

Les actionnaires de la société M. A. Kharafi & Sons Mauritania, so-

ciété anonyme inscrite au registre de commerce de Nouakchott sous

le numéro analytique 53149, se sont réunis en assemblée générale

extraordinaire le lundi 1er décembre 2014. 

L'assemblée générale extraordinaire, après avoir constaté que la so-

ciété n'a mené aucune activité depuis sa création et qu'il était im-

possible de démarrer son activité, décide la dissolution anticipée

volontaire de la société à compter de ce jour lundi 1er décembre

2014. 

Cette résolution a été adoptée à l'unanimité. 
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ACTUALITE

Le Président de la République, Son excellence

Monsieur Mohamed Ould Abdel Aziz, est ar-

rivé, hier après-midi à Ould Yengé, dans le

cadre de la visite de travail qu’il effectue ac-

tuellement dans la wilaya du Guidimakha.

Peu après son arrivée, le Chef de l’Etat s’est

rendu à l’école 1 et au centre de santé de la

moughataa dont il a visité les principales com-

posantes.

Auparavant, dans la journée, le Président Mo-

hamed Ould Abdel Aziz avait visité des infras-

tructures et procédé à la  pose de la première

pierre de plusieurs projets de développement

dans les domaines de l’énergie, de l’agricul-

ture et du social dans les localités de Ghabou

et de Diaguili.

C’est ainsi que le Chef de l’Etat a procédé à la

pose de la première pierre d’un projet de

construction de 167 nouveaux centres d'enrô-

lement des citoyens sur toute l'étendue du ter-

ritoire national et d’un projet d'électrification

de la ville de Diaguili, relevant de l'arrondis-

sement de Gouraye.

Le Président de la République a également vi-

sité l’école 1 et le centre de santé de type B de

la localité de Ghabou et le périmètre agricole

de Diaguili qui a une superficie de 180 ha et

est exploité par 180 agriculteurs.

Le Président de la République a été l'objet de

plusieurs accueils chaleureux qui lui ont été ré-

servés par les populations des localités visi-

tées. Celles-ci brandissaient les portraits

géants du Chef de l'Etat et des banderoles

louant les réalisations accomplies ces der-

nières années, dans le pays ainsi que leur atta-

chement aux politiques et programmes de

développement  économique et social engagés

dans le  pays.

Visite des centres 
d'intérêt à Ould Yengé

Le Président de la République, Monsieur Mo-

hamed Ould Abdel Aziz, a visité, hier à Ould

Yengé, des centres d'intérêt, dans le cadre de la

visite qu'il effectue, depuis mardi dernier, au

Guidimakha.

C’est ainsi que le Chef de l'Etat s'est rendu à

l'école 1 de la ville où il s'est enquis des pro-

blèmes posés à l'établissement et son rôle à la

lumière de la proclamation de 2015 ''année de

l'enseignement''.

Créée en 1961, l'école est composée de 13

salles de classe. Elle compte 585 élèves dont

330 filles encadrés par 20 enseignants.

Le Président de la République a ensuite visité

le centre de santé  de type A de la ville dont il

a constaté l'état des équipements et suivi des

explications sur  les prestations offertes aux

usagers.

Cette formation sanitaire est gérée par un per-

sonnel médical composé d'un médecin chef,

deux infirmiers d'Etat,  trois infirmiers socio-

médicaux, trois sages-femmes. Il dispose aussi

de deux pharmacies, des salles d'hospitalisa-

tion et de soins ainsi que des services de ma-

ternité et de pédiatrie.

Le Président de la République a été accueilli à

son arrivée par le ministre de la Santé, entouré

de ses collaborateurs.

Arrivée du Président de la 
République à Ould Yengé

Le Président de la République, Son Excellence

Monsieur Mohamed Ould Abdel Aziz, est ar-

rivé, hier après midi, à Ould Yengé, dans le

cadre de la visite de travail qu'il entreprend ac-

tuellement au Guidimakha.

Le Chef de l'Etat a été accueilli, à son arrivée,

par le hakem de la moughataa, le maire de la

commune de Ould Yengé, les élus, cadres et

notables de la moughataa ainsi que par un pu-

blic nombreux.

Les populations de la moughataa de Ould

Yengé ont réservé un accueil chaleureux au

Président de la République. Elles brandissaient

ses portraits géants et des banderoles louant les

réalisations accomplies ces dernières années

dans le pays.

Le Président Mohamed Ould Abdel Aziz a été

également l'objet d'accueils populaires réser-

vés par les populations des localités situées sur

l'axe Ghabou - Ould Yengé.

Pose de la première pierre de 167
centres d'enrôlement des citoyens

Le Président de la République, Monsieur Mo-

hamed Ould Abdel Aziz, a procédé, hier à

Ghabou, à la pose de la première pierre du pro-

jet de construction de 167 nouveaux centres

d'enrôlement des citoyens sur toute l'étendue

du territoire national.

Il s'agit d'un projet entièrement financé sur

fonds propres de l'Etat mauritanien à concur-

rence de 700 millions d'Ouguiyas et exécuté

par six entreprises nationales sélectionnées

conformément aux critères des marchés pu-

blics en vigueur.

Après avoir dévoilé la plaque commémorative

du lancement du projet, le Président de la Ré-

publique a suivi des explications sur son im-

portance et le rôle qu'il jouera en vue d'une

meilleure gestion des registres de l'Etat civil,

en mettant fin à la falsification des documents.

Dans un discours prononcé à cette occasion, le

ministre de l'Intérieur et de la Décentralisation,

M. Mohamed Ould Ahmed Salem Ould Mo-

hamed Rare, a indiqué que le projet, au-delà

de ses objectifs de sécurisation des documents

nationaux et d'organisation, a contribué au

contrôle des frontières, à la lutte contre l'im-

migration clandestine et le crime organisé, à la

protection de l'identité et à la consolidation de

l'unité nationale.

Il a ajouté que cette réalisation permettra éga-

lement l'émergence d'un cadre concurrentiel

pour le développement économique et social

et l'exploitation des données du registre bio-

métrique des populations au profit de divers

programmes et stratégies de développement.

Pour sa part, le maire de Ghabou, M. Khali-

dou Bakary, a exprimé, au nom des habitants,

sa satisfaction pour la présence du Président

de la République parmi les siens et son peuple

dans cette zone frontière enclavée qui n'a ja-

mais eu d'égards avant son arrivée au pouvoir.

Le maire a salué la cérémonie de pose de la

première pierre de cet important projet de

construction d'un aussi grand nombre de cen-

tres d'accueils des citoyens qui leur permettra

de s'enrôler facilement et dans de bonnes

conditions. 

Le Président de la République avait été ac-

cueilli à son arrivée par le ministre de l'Inté-

rieur et de la Décentralisation, le directeur

général de l'Agence nationale du Registre de

la Population et des Titres sécurisés, M. Mo-

hamed Fadel Ould El Hadrami et par plusieurs

responsables locaux et régionaux.

Le Président de la République au Guidimakha

Pose de première pierre de projets de développement
Visites d’infrastructures de base

Suite en page 4
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Le Président de

la République féli-

cite la Reine du

Royaume Uni…
Le Président de la République,

Son Excellence Monsieur Moha-

med Ould Abdel Aziz, a adressé

jeudi le message de félicitations

qui suit à Sa Majesté Elizabeth

II, Reine du Royaume-Uni, à

l'occasion de la célébration de la

fête nationale de son pays:

"Majesté,

A  l'occasion de la célébration de

la fête nationale du Royaume

Uni, il m'est agréable de vous

exprimer mes chaleureuses féli-

citations et mes meilleurs vœux

de santé et de bonheur pour

votre Majesté, de progrès et de

prospérité pour le peuple britan-

nique ami.

Je tiens à vous réaffirmer notre

détermination de poursuivre les

efforts visant à renforcer et à dé-

velopper les relations de coopé-

ration existant entre nos deux

pays dans l'intérêt de leurs peu-

ples amis.

Veuillez agréer, Majesté, l'ex-

pression de ma très haute consi-

dération.

Mohamed Ould Abdel Aziz".

…et le Président

de la Fédération

de Russie
Le Président de la République,

Monsieur Mohamed Ould Abdel

Aziz, a adressé le message de fé-

licitations qui suit à Son Excel-

lence Vladimir Poutine,

Président de la République de

Russie, à l'occasion de la célé-

bration de la fête nationale de

son pays:

"Excellence,

A l'occasion de la célébration de

la fête nationale de  la Répu-

blique Fédérale de Russie, il

m'est agréable de vous exprimer

mes chaleureuses félicitations

ainsi que  mes meilleurs vœux de

santé et de bonheur pour votre

Excellence, de progrès et de

prospérité pour le peuple russe

ami.

Je saisis l’occasion pour vous

réaffirmer notre détermination

de poursuite des efforts en vue

du renforcement et du dévelop-

pement des relations de coopé-

ration entre nos deux pays, dans

l'intérêt commun de nos deux

peuples amis.

Veuillez recevoir, Excellence,

l'expression de ma très haute

considération.

Mohamed Ould Abdel Aziz".

Visite d’infrastructures à Ghabou
Le Président Mohamed Ould Abdel Aziz a visité,

jeudi matin, plusieurs infrastructures à Ghabou.

C'est ainsi qu'il s'est rendu à l'école 1 de la ville,

construite en 1962 dont il a visité les bâtiments. Il

a également suivi des explications portant sur sa

mission et la méthode pédagogique qu'elle ap-

plique.

Cet établissement, qui compte 9 classes, est fré-

quenté par plus de 420 élèves dont 159 filles. Le

personnel d’encadrement se compose de 11 en-

seignants.

Le Chef de l'Etat a également visité le centre de

santé de "type B" de Ghabou, qui a été  construit

en 2003 et qui comprend plusieurs services dont

ceux des consultations, d'accouchement, de nutri-

tion et de vaccination.

Le personnel médical du centre, qui assure 20

consultations par jour, se compose d’un médecin

généraliste, un infirmier d'Etat et une accou-

cheuse.

Arrivée du Président
de la République à Ghabou

Le Président Mohamed Ould Abdel Aziz était ar-

rivé, jeudi matin, à Ghabou où il avait été accueilli

par le hakem de la moughataa de Sélibaby, le chef

d'arrondissement de Ghabou, le maire de sa com-

mune, les élus, les notables et un public nombreux

de la ville.

Les populations de Ghabou ont réservé, au Prési-

dent de la République, un accueil chaleureux.

Elles brandissaient les portraits géants du Chef de

l'Etat et des banderoles louant les réalisations ac-

complies dans le pays au cours des dernières an-

nées.

Monsieur Mohamed Ould Abdel Aziz a été aussi

l'objet d'accueils populaires et enthousiastes ré-

servés par les populations des localités situées sur

l'axe Gouraye-Ghabou. Elles ont ainsi exprimé

leur satisfaction pour les réalisations accomplies

au profit des agriculteurs à travers les grands amé-

nagements agricoles dans la vallée et leur protec-

tion par du grillage.

Pose de la première pierre du 
projet d’ électrification de Diaguili

Le Chef de l’Etat, Son Excellence Monsieur Mo-

hamed Ould Abdel Aziz, a procédé, jeudi matin,

à la pose de la première pierre du projet d'électri-

fication de la ville de Diaguili, relevant de l'ar-

rondissement de Gouraye.

Ce projet rentre dans le cadre des réalisations de

l'Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve

Sénégal (OMVS) dans le domaine de l'énergie

conformément aux orientations du Président de la

République visant l'exploitation des ressources du

fleuve Sénégal au profit des citoyens. Il est fi-

nancé par la Société de Gestion de l’Energie de

Manantali (SOGEM) pour la somme de 160 mil-

lions d'Ouguiyas.

Le projet, qui sera réalisé en 8 mois, est composé

par des lignes aériennes de 33 kVa, 2 postes de

transformation basse tension de 160 kVa chacun,

un centre de transformation moyenne tension de

50 kVa, 16 km de lignes aériennes basse tension

ainsi que l'installation de 150 poteaux d'éclairage

public et 200 branchements domestiques.

Dans le discours qu'il a prononcé, à cette occa-

sion, le ministre du Pétrole, de l'Energie et des

Mines, M. Mohamed Salem Ould Béchir, a indi-

qué que la présence du Chef de l'Etat à cet évène-

ment démontre de l'importance qu'il accorde aux

citoyens ruraux en général et aux habitants de la

vallée en particulier.

Le ministre a, par la suite, précisé qu'elle traduit

aussi l'intérêt qu'il donne à l'OMVS en l'exhortant

à être aux cotés des populations en vue de répon-

dre à leurs doléances afin que le fleuve Sénégal

reste un espace de paix et de développement.

M. Mohamed Salem Ould Béchir a enfin remer-

cié l'OMVS pour les efforts qu'elle a déployés

pour le démarrage du projet dans les délais pres-

crits ainsi que les partenaires techniques et finan-

ciers pour leur soutien à sa réalisation.

La maire de Gouraye, Mme Hajira Khalidou Ba a,

au nom des habitants de sa commune, souhaité la

bienvenue au Président de la République avant

d'exprimer la joie des populations de Gouraye et

de Diaguili pour les réalisations accomplies dans

les zones enclavées dans un laps de temps. Elle a

ajouté que ce geste traduit l'intérêt qu'accorde le

Chef de l'Etat à une distribution équitable des pro-

jets de développement en vue de l'amélioration

des conditions de vie des populations. Elle a éga-

lement précisé que la détermination de Son Ex-

cellence Monsieur Mohamed Ould Abdel Aziz

constitue le principal moteur d'instauration de la

justice entre toutes les composantes de la Nation. 

Le Président de la République a été l'objet d'un

accueil chaleureux réservé par les populations de

Diaguili qui brandissaient les portraits géants du

Chef de l'Etat et des banderoles louant les réali-

sations accomplies, ces dernières années, dans le

pays.

Visite périmètre agricole de Diaguili
Le Président de la République a ensuite visité le

périmètre agricole de Diaguili et suivi des expli-

cations sur son aménagement, la nature des béné-

ficiaires, le rôle qu'il joue dans l'amélioration des

conditions de vie des populations et  sa contribu-

tion à la création d'une base de production dans

la zone frontalière.

Le périmètre de Diaguili a une superficie de 180

ha dont 80 ont été cultivés au cours de la précé-

dente campagne agricole. 180 agriculteurs ex-

ploitent ce périmètre qui a donné un rendement

de 6,12 tonnes à l'hectare.

Le Président de la République a été accueilli à son

arrivée au périmètre par le ministre de l'Agricul-

ture entouré de certains de ses collaborateurs.

Le Président de la République au Guidimakha

Suite de la  page 3



HORIZONS N°6533 DU VENDREDI 12 SAMEDI 13 DIMANCHE 14 JUIN 2015

ACTUALITE

Page 5

Les travaux d'une journée de sensi-
bilisation des députés autour du rap-
port national de l'examen périodique
universel (EPU), qui sera présenté
par notre pays devant le conseil des
droits de l'Homme en novembre pro-
chain, ont été ouverts jeudi au siège
de l’Assemblée nationale.
Les participants à cette journée, or-
ganisée par le groupe parlementaire
des droits de l'homme et des libertés
publiques, suivront plusieurs expo-
sés se rapportant au mécanisme de
présentation de l'EPU, qui porte sur
l'examen de la situation des droits de
l'homme dans tous les Etats mem-
bres des Nations Unies de manière
exhaustive tous les cinq ans.
Les participants suivront également
des exposés sur l'EPU présentés par
la Mauritanie en 2010 devant le
conseil des droits de l'Homme en
plus d'un autre axé sur l'EPU, ac-
tuellement en cours d'élaboration.
Le 1er vice-président de l'Assem-
blée nationale, M. Lemrabott Ould
Bennahi, a indiqué, à cette occasion,
que la participation des parlemen-

taires à la discussion de cet impor-
tant projet, constitue un tournant dé-
cisif des actions des pouvoirs
exécutif et législatif, permettant de
renforcer les efforts nationaux visant
la promotion des droits de l'Homme
et des libertés publiques dans le
cadre d'une approche nationale glo-
bale rassemblant tous les efforts.
La commissaire aux Droits de
l'Homme et à l'Action humanitaire,
Mme Aïchetou Mint M'Haïham, a
fait  un exposé sur l'EPU qui sera
présenté par la Mauritanie devant le
conseil des droits de l'Homme. Elle
a souligné qu'il a été formulé par la
commission technique avec la colla-
boration des organisations natio-
nales des droits de l'Homme avec
l'appui du bureau du Haut-commis-
sariat aux Droits de l'Homme.
Elle a indiqué que cette journée de
sensibilisation constitue une oppor-
tunité d'échanges de points de vue
des représentants du peuple sur
toutes les questions relatives à la
promotion et à la défense des droits
de l'Homme.

La commissaire s'est engagée à tenir
compte des observations et des avis
des députés dans l'élaboration du
rapport final de l'EPU qui sera pré-
senté, en novembre prochain, devant
le conseil des droits de l'Homme à
Genève.
Le Président du groupe parlemen-
taire des droits de l'Homme et des
Libertés publiques, M. Sidi Moha-
med Ould Bouna dit El Moudir, a
qualifié cette journée d'occasion
pour recueillir les avis des parle-
mentaires sur ce rapport avant sa fi-
nalisation, pour tirer profit de leurs
opinions et de leurs observations.
Le Représentant du bureau du Haut-
commissariat aux droits de
l'Homme, M. Ekkehard Strauss a fé-
licité le gouvernement mauritanien
pour sa décision de transmettre le
projet du rapport de l'EPU au parle-
ment pour discussion, soulignant
l'importance de la contribution des
députés à ce processus.
"Le bureau a noté avec intérêt la
création d'un groupe de travail par-
lementaire sur les droits de l'Homme
au sein de l'Assemblée nationale
ainsi que celle du Réseau des
femmes parlementaires pour la pro-
motion des Droits de l'Homme", a-
t-il dit. Il a  précisé que ces comités
et leurs membres pourront jouer un
rôle important en termes d'identifi-
cation et d'échanges sur des problé-
matiques importantes liées aux
droits de l'Homme.
La cérémonie de lancement des tra-
vaux de cette journée de sensibilisa-
tion s'est déroulée en présence du
conseiller du Premier ministre
chargé des droits de l'Homme.

La commission des Affaires écono-

miques à l'Assemblée nationale s’est

réunie, hier,  sous la présidence de

Mme Fatimetou Mint Sidi Moha-

med, sa présidente, pour examiner le

projet de loi sur la pêche maritime.

Les membres de la commission ont

suivi, au cours de cette réunion, un

exposé détaillé présenté par le mi-

nistre des Pêches et de l'Economie

maritime M. Nany Ould Chrougha,

sur les différents aspects du projet de

loi et les avantages qui en  découle-

ront pour réaliser un rendement éco-

nomique maximal de ce secteur

vital.

La réunion permettra d'élaborer un

rapport détaillé sur le projet de loi en

perspective de sa présentation à la

session plénière fixée pour son

adoption.

Le ministre de la Justice, Me Brahim Ould Daddah, a reçu en audience, hier

à Nouakchott, l’ambassadeur d’Irak en Mauritanie, SEM Assaad Samaraï.

L’entrevue a porté sur les relations de coopération entre la Mauritanie et

l’Irak et les moyens de les renforcer davantage.

L’audience s’est déroulée en présence du secrétaire général du ministère,

Dr Mohamed Lemine  Ould Sidi Baba.

… et le représentant de l’UNICEF

Le ministre de la Justice, Me Brahim Ould Daddah, a reçu en audience, hier

à Nouakchott, le représentant de l’UNICEF en Mauritanie, M. Souleymane

Diabaté.

L’entrevue, qui a porté sur les relations de coopération entre la Mauritanie

et cette institution, s’est déroulée en présence du secrétaire général du mi-

nistère, Dr Mohamed Lemine  Ould Sidi Baba.

Le ministre des Affaires écono-

miques et du Développement, M.

Sid'Ahmed Ould Raïss, a reçu en au-

dience, hier à Nouakchott, l’ambas-

sadeur de l'Etat du Koweït accrédité

auprès de notre pays, SEM. Adnan

Abdalla El Ahmed.

L’entrevue a porté sur les différents

aspects de la coopération entre la

Mauritanie et le Koweït et les

moyens de les renforcer davantage.

Le ministre des Finances, Gouverneur
de la Mauritanie auprès de la Banque
Islamique de Développement (BID),
M. El Moctar Ould Diay, s'est entre-
tenu, mercredi soir à Maputo (Mo-
zambique), avec le Président de cette
importante institution financière isla-
mique, Dr Ahmed Mohamed Ali.
Les entretiens, qui ont eu lieu en
marge des assemblées annuelles de la
BID, ont porté sur l'état des projets fi-
nancés par cette banque en Maurita-
nie et les perspectives du renforce-
ment de la coopération entre les deux
parties.
La rencontre s'est déroulée en pré-
sence du vice-président de la Banque
Islamique de Développement.

Sensibilisation des députés sur 

le rapport national de l'EPU

La commission des Affaires économiques

discute le projet de loi sur la pêche maritime 

Le ministre de la Justice 

reçoit l’ambassadeur d’Irak… 

Le ministre des Affaires économiques 

reçoit l'ambassadeur du Koweït 

Le ministre des Finances s'entretient 

avec le Président de la BID
Les travaux d'un atelier de formation

sur les changements climatiques et

la préparation technique des me-

sures d'adaptation à ces change-

ments ont débuté, hier à Kiffa.

L'atelier, qui dure deux jours, a pour

but, de sensibiliser les participants,

issus des organisations de la société

civile dans les wilayas des deux

Hodhs, de l'Assaba et du Tagant, sur

le concept fondamental des change-

ments climatiques ainsi que sur la

maîtrise technique de la mise en

œuvre des mesures effectives

d'adaptation à ces aléas.

La rencontre est organisée par le mi-

nistère de l'Environnement et du Dé-

veloppement durable avec la

collaboration du projet d'améliora-

tion des capacités des collectivités

locales et leur sécurité alimentaire

face aux impacts négatifs des chan-

gements climatiques en Mauritanie,

sur financement du Fonds mondial

pour l'Adaptation aux changements

climatiques.

Les participants suivront à cette oc-

casion des exposés sur des axes ma-

jeurs dont la conception

fondamentale des changements cli-

matique pour exécuter les mesures

d'acclimatation en plus de la

connaissance des outils et procé-

dures d'encadrement et d'accompa-

gnement des collectivités locales.

Session de formation sur les

changements climatiques à Kiffa
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La présidente de la commission na-

tionale des Droits l'Homme

(CNDH), Mme Rabiha Mint Abdel

Weddoud, a reçu en audience, hier à

Nouakchott,  l'ambassadeur de Fran-

ce à Nouakchott, SEM. Joël Meyer.

L’entrevue qui s’est déroulée en pré-

sence des membres de la CNDH et

des organisations de la société civile

opérant dans le domaine, a porté sur

les relations de coopération entre la

Mauritanie et la France dans le do-

maine des droits de l'Homme.

La présidente de la commission 

nationale des droits de l'Homme reçoit 

l'ambassadeur de France
La  Journée mondiale du donneur de
sang, organisée cette année  sous le
thème "Merci de me sauver la vie",
sera commémorée dimanche 14 juin.
Cette journée vise, entre autres, à re-
mercier les donneurs de sang qui
sauvent des vies tous les jours grâce
à leurs  dons.  Son objectif est éga-
lement d'encourager davantage de
personnes dans le monde à donner
leur sang volontairement et réguliè-

rement avec le slogan: "Donnez li-
brement, donnez souvent. Le don de
sang, ça compte".
La campagne mettra en lumière les
histoires de personnes dont les vies
ont été sauvées grâce au don de
sang, ce qui permettra de motiver les
donneurs réguliers à continuer à
donner leur sang et les personnes en
bonne santé qui ne l'ont jamais fait,
en particulier les jeunes, à commen-

cer à le faire.  Il s'agira d'événements
commémoratifs, de réunions, de la
publication/diffusion  d'articles per-
tinents dans les médias, de confé-
rences scientifiques, de la publi-
cation d'articles  dans des revues
scientifiques nationales, régionales
et internationales, ou d'autres activi-
tés qui  contribuent à promouvoir le
thème de la Journée mondiale du
donneur de sang (JMDS) de  cette
année.

La Chine, pays hôte des 

manifestations de la Journée
Le pays hôte de la Journée mondiale
du donneur de sang 2015 est la
Chine par l'intermédiaire de son cen-
tre de transfusion de Shanghai, le
Shanghai Blood Centre (SBC), qui
est également le centre collaborateur
de l'OMS pour les services de trans-
fusion sanguine.
La transfusion de sang et de produits
sanguins aide à sauver des millions
de vies chaque  année. Elle peut per-
mettre de rallonger la vie de patients
souffrant de maladies mortelles et
d'améliorer leur qualité de vie, et est
utilisée lors d'actes médicaux et chi-
rurgicaux  complexes. Elle joue éga-
lement un rôle essentiel et salvateur
pour la santé de la mère et de  l'en-
fant ainsi que lors des catastrophes
naturelles ou causées par l'homme.  
Toutefois, dans de nombreux pays,
la demande est supérieure à l'offre et
les services de  transfusion sanguine
sont confrontés à la nécessité de
trouver suffisamment de sang tout
en en  assurant la qualité et la sécu-
rité. Un approvisionnement suffisant
ne peut être garanti qu'à travers des
dons de sang réguliers par des don-
neurs volontaires non rémunérés. 
Dans ce cadre, l'objectif de l’Orga-
nisation Mondiale de la Santé
(OMS) est que tous les pays par-
viennent à s'approvisionner exclusi-
vement auprès de  donneurs de sang
volontaires non rémunérés d'ici
2020.
A  l’'heure actuelle, à peine 62 pays
disposent de centre d'approvisionne-
ment en sang reposant presque tota-
lement sur des dons de sang
volontaires non rémunérés, 40 pays
étant encore tributaires de donneurs
familiaux voire de donneurs rému-
nérés.

Journée mondiale du donneur de sang 2015

"Merci de me sauver la vie"

Le sang ne se fabrique pas
L’Association Maurita-

nienne des Donneurs

de Sang(AMDS) a réa-

lisé, à l’occasion de la

Journée mondiale du

don de sang, un dé-

pliant dans lequel elle

résume l’intérêt du don

de sang. En voici

quelques extraits:      

Le sang est utile pour

soigner les malades, les

opérés et les acciden-

tés. Il ne peut être ni fa-

briqué, ni acheté, ni

vendu. Il n’existe pas à

ce jour  de produit de

substitution au sang. La

seule source pour dis-

poser de sang est donc

le don de sang qui est

irremplaçable et indis-

pensable pour sauver

une vie.      

Qui peut donner du sang ?
Toute personne en bonne santé âgée de 18 à 60 ans.

Fréquence pour un don de sang : 3 ou 4 fois par an.

Où peut-on donner ?
Pour un faire un don bénévole de sang : 

A Nouakchott : s’adresser au Centre National de transfusion Sanguine
sis à l’hôpital Sabah  près du Centre Hospitalier National 

Téléphone/Fax : 45242180/45242181

BP : 3239- Nouakchott

A l’intérieur du pays: s’adresser à l’hôpital régional de la wilaya (
banque de sang)

Donner son sang fait mal ?
Non, le sang prélevé se reconstitue en quelques heures. 

Y- a-t-il un risque à donne son sang ?
Non, le prélèvement est effectué sous contrôle médical avec un matériel

à usage unique.

Avantages pour le donneur du sang 
-Les suivis et conseils sur le plan médical.

-La satisfaction de sauver une ou plusieurs vies.

Le wali de Nouakchott sud, M.
M'Rabih Bounena Ould Abidine, a
visité mercredi soir, la moughataa
d'El Mina où il a tenu un rassemble-
ment populaire dans la localité de
Dar El Baïda.
Le wali a précisé que le but de sa vi-
site est de s'informer sur les condi-
tions de vie des populations, d'écou-
ter leurs points de vue et de prendre
connaissance de leurs problèmes.
Les interventions des citoyens ont
tourné autour des problèmes d'eau,
de construction de marchés et de ré-
habilitation de certaines écoles.
Ils ont aussi appelé à l'augmentation
des boutiques du Programme Emel
et à prendre les mesures appropriées

pour éviter les pertes que pourraient
occasionner les prochaines pluies.
Les intervenants ont, en outre, ap-
pelé à accorder davantage d'intérêt
aux jeunes délinquants et à traiter
correctement ce problème dans la
moughataa.
Le wali a affirmé qu'il prendra en
considération ces demandes et af-
firmé qu'il ne ménagera aucun effort
pour résoudre, dans la mesure du
possible, les problèmes soulevés.
Au cours de ce voyage, le wali était
accompagné du wali mouçaid, de
son directeur de cabinet, du hakem
de la moughataa et du directeur ré-
gional de la santé.

Le wali de Nouakchott Sud visite la

moughataa d'El Mina

La ministre déléguée auprès de la
ministre des Affaires étrangères et
de la Coopération, chargée des Af-
faires maghrébines, africaines et des
Mauritaniens de l'Etranger, Mme
Khadijetou M'Bareck Fall, a reçu en
audience, jeudi, séparément, les am-
bassadeurs de Tunisie, SEM Moha-
med Ben Ayad, du Sénégal, SEM
Mamadou Kane, de France, SEM
Joël Meyer et de la Fédération de
Russie, SEM Vladimir Vasilyevich

Chamov, accrédités auprès de notre
pays.
Au cours de ces entrevues, les dis-
cussions ont porté sur les relations
de coopération entre la Mauritanie et
ces pays ainsi que les moyens de les
renforcer davantage.
Ces audiences se sont déroulées en
présence de SEM Abdel Kader Mo-
hamed Ahmedou, directeur des Af-
faires européennes au ministère.

La ministre déléguée reçoit  les ambassadeurs

de Tunisie, du Sénégal, de France et de Russie
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Journée Mondiale de l’Environnement : 

L’espoir serait dans la pensée écologique

Les précurseurs des sciences
de la nature, avaient réussi
un premier niveau de des-

cription de cette nature après de
longues périodes de contemplation
et de méditation sur l’harmonie et
la perfection de ses diverses
formes et  de ses modes de fonc-
tionnement.

Dans cette phase de l’histoire de

l’étude de la nature, l’homme était

surtout acteur-spectateur, c’est-à-

dire tenu en dehors de ce monde mi-

raculeux qui fait l’objet de son

observation et analyse. En d’autres

termes, les avancées réalisées dans

la description de l’organisation de la

nature et dans le décryptage de ses

modes de fonctionnement, n’avaient

pas dépassé l’étude des individus et

de leurs relations entre eux, d’une

part et avec leur environnement, de

l’autre.

A un autre moment de cette histoire,

l’agression de cet homme sur la na-

ture qui l’entoure est devenue assez

importante et l’impact de son action

assez sensible et visible pour susciter

une réaction. Alors, les résultats des

efforts déployés à ce sujet, peuvent

être résumés dans l’adoption d’une

approche systémique qui a intégré

l’homme et considéré, en consé-

quence, la biosphère comme un seul

et même écosystème. L’intégration

de cet homme, qui a été pour long-

temps en retrait, a marqué une évo-

lution notoire de la vision

systémique, induit progressivement

la nécessité d’une solidarité interna-

tionale et rend obligatoire, au-

jourd’hui, l’introduction du carac-

tère contraignant dans les

engagements des parties concernées. 

Plus tard ou en parallèle, de la prise

de conscience d’une relation dialec-

tique entre le bien être de l’homme

et la santé de son environnement, a

résulté un champ de bataille où

avaient émergé, de par  leurs ap-

ports, une écologie scientifique et

des mouvements sociaux et poli-

tiques protestataires ; de nos jours,

ceux-ci constituer de constituer une

sorte de puce à l’oreille à la fois des

décideurs et des sociétés multinatio-

nales transfrontalières ; ces derniers

acteurs sont, aux yeux des organisa-

tions de la société civile et de plu-

sieurs partis politiques, les premiers

responsables de la dégradation de

l’environnement, en général et du

dérèglement climatique, en particu-

lier.

A travers l’action pour ou contre de

ces seules catégories d’acteurs, je

me permets de dire que la Journée

Mondiale de l’Environnement 2015

doit être un moment de réflexion

profonde et une occasion pour :

(i)constater, en matière de dévelop-

pement durable, que :

-le travail des scientifiques se limite

à faire un bon diagnostic des pro-

blèmes environnementaux et à en

anticiper d'autres ;

-les décideurs, eux, continuent

d'imaginer des politiques de maquil-

lage pour tromper l’opinion pu-

blique et poursuivre leur vrai

objectif consistant à réaliser plus de

croissance économique;

-l’impact de l’action des mouve-

ments protestataires reste limité mal-

gré les efforts de dénonciation,

d’émancipent et d’implication dans

le processus de décision des poli-

tiques pour les influencer davantage;

(ii)convenir sur l’échec des pays et
institutions de financement  dans le

respect des engagements prix

chaque fois lors des grands forums

dédiés spécifiquement à l’environ-

nement tels que RIO, RIO + 10, RIO

+ 20, etc.  

(iii)repenser nécessairement le sys-

tème politico-économique dominant

actuellement pour induire un chan-

gement de paradigme ; cet actuel

système étant caractérisé par le

mythe d’une croissance fondée sur

l’encouragement de la consomma-

tion d’un produit qui incorpore gé-

néralement une dose de nuisance à

la santé humaine et réalisé, souvent,

en contrepartie d’un dommage irré-

parable porté quelque part, dans un

endroit sur la planète, à la nature ;

(iv)recourir à la pensée écologique
pour trouver une solution capable de

réconcilier les idéologies déjà expé-

rimentées avec une vision qui ré-

confortera la place de l’homme au

cœur des préoccupations des poli-

tiques et prônera une solution

d’équilibre axée sur une vraie re-

cherche du bien être de celui-ci. 

Cette pensée écologique, se tradui-

rait, pour moi, par une consécration

de la pensée écologique comme une

métascience, c’est-à-dire une

science (écologie scientifique) avec

ses propres logiques et mécanismes,

mais enrichie aussi par la pensée

philosophique et métaphysique

comme fil conducteur.

Dans ce domaine, tout un chacun

sait qu’il y a énormément de la do-

cumentation et qu’une nouvelle gé-

nération d’écologistes, de

philosophes et d’économistes l’avait

largement restructurée et améliorée

ces derniers temps. Mais attention !

La valorisation de ce trésor de

connaissances disponible, demande

une volonté réelle pour une refonte

complète de notre gouvernance po-

litique (démocratie), économique

(capitalisme), éthique (écarts entre

les indices de développement hu-

mains dans les pays les plus riches

et le reste du monde, les armes et la

vente de la peur qui font prospérer

des pays et anéantissent beaucoup

d’autres, etc.), etc.

Malgré ce maigre optimisme né d’un

éventuel monde guidé par une mé-

tascience issue du mariage entre la

pensée écologique et l’écologie

scientifique, l’enjeu restera, tant

qu’on n’aura pas changé de para-

digme, entier même après la pro-

chaine conférence climat Paris 2015

que ses organisateurs rêvent de faire

de ses résultats une véritable feuille

de route de demain.

Aux participants de ce grand rendez-

vous du pays de la Tour Eiffel, les

optimistes, les pessimistes et les fa-

talistes rappellent le fait que la pen-

sée écologique pourrait constituer un

réel espoir dans les politiques et stra-

tégies de conservation et de préser-

vation de notre environnement au

bénéfice des générations présentes et

futures. A bon entendeur, salut !

Dr Sidi El Moctar Ahmed Taleb

La Journée mondiale de l'environ-

nement (JME) est un événement

annuel dont le but est de susciter le

plus d'actions écologiques posi-

tives possibles à l'échelle mon-

diale, afin d'attirer l'attention du

public sur les problèmes environ-

nementaux.  A Genève, le secréta-

riat du Réseau environnement de

Genève du Programme des Na-

tions Unies de l'environnement a

mis sur place avec quelques parte-

naires une série d'événements les

3, 4 et 5 juin, en lien avec le thème

retenu.  Le thème de la JME cette

année est : "Sept milliards de

rêves. Une seule planète. Consom-

mons avec modération. Les mani-

festations mondiales autour de la

JME sont  organisées  en même

temps que la célèbre Exposition

universelle, qui attire plus de 20

millions de visiteurs. L'Exposition

universelle de Milan (Expo Milano

2015) se tient du 1er mai au 31 oc-

tobre 2015 et accueillera plus de

140 pays ainsi qu'un certain nom-

bre d'organisations internationales.

La JME est l'une des trois journées

mondiales célébrées lors de l'Expo

universelle sous l'égide de l'ONU.

L'équipe du pavillon des Nations-

Unies l'a choisie pour appuyer et

compléter le thème de l'Expo Mi-

lano 2015 : "nourrir la planète - de

l'énergie pour la vie". Dans ce

cadre, des technologies de pointe,

des idées et des solutions pour la

garantie d'une alimentation saine,

sûre, en quantité suffisante pour

tout un chacun, tout en respectant

la planète et son équilibre seront

promue. 

Le bien être de l’humanité, de l’en-

vironnement et le fonctionnement

de l’économie reposent essentiel-

lement sur la gestion responsable

des ressources de la planète. Ce-

pendant, les preuves s’accumulent

et montrent que les populations

consomment bien plus de res-

sources naturelles que ce que la

planète peut fournir durablement.

De nombreux écosystèmes terres-

tres ont atteint un point de non-re-

tour ou d’épuisement critique,

sollicités par la forte croissance dé-

mographique et le développement

économique. En 2050, si les

modes de consommation et de pro-

duction actuels restent inchangés,

avec une augmentation de la popu-

lation devrait atteindre 9,6 mil-

liards, nous aurons besoin de trois

planètes pour maintenir nos modes

de vie et de consommation.

Consommer avec modération si-

gnifie consommer dans les limites

que la planète nous offre afin d’as-

surer un avenir sain grâce auquel

nos rêves pourront être réalisés. La

prospérité humaine ne doit pas

avoir pour prix la survie de la pla-

nète Terre. Un mode de vie dura-

ble consiste à faire plus et mieux

avec moins. Il s’agit de savoir que

l’augmentation de l’utilisation des

ressources naturelles et les impacts

environnementaux liés ne sont pas

un sous-produit nécessaire de la

croissance économique.

Petit historique
La JME a été célébrée pour la pre-

mière fois en 1972, et s'est déve-

loppée avec le temps pour devenir

l'un des principaux moyens de

communication des Nations Unies

pour stimuler la conscience envi-

ronnementale mondiale et encou-

rager l'action politique.

Grâce à la JME, le Programme des

Nations unies est en mesure de

vulgariser les problématiques en-

vironnementales mondiales afin de

permettre à tout le monde de com-

prendre son rôle et sa responsabi-

lité en la matière, mais aussi afin

de donner à tous la possibilité de

devenir des acteurs engagés d'un

développement durable et plus

équitable.

C'est également une occasion pour

des personnes de tous les horizons

de se regrouper pour assurer une

perspective propre, plus vert et

plus prometteur pour eux-mêmes

et les générations futures.

La J ME :

Stimuler la conscience environnementale mondiale
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Réchauffement climatique

Seule alternative: sauvegarder la biodiversité (2)
Notre planète en général a subi, au
cours des cent dernières années, un
réchauffement climatique brutal si
on le compare aux variations histo-
riques de températures. Ce ré-
chauffement d’une amplitude de
1°C est attribué par un large panel
de climatologues aux activités hu-
maines qui génèrent des Gaz à
Effet de Serre (GES). Les modèles
climatiques prévoient pour le siècle
à venir une amplification du phé-
nomène de 2 à 5°C, dont l’ampleur
et la rapidité dépendra de notre ca-
pacité à réduire nos émissions de
GES. Un réchauffement d’au
moins 3-4°C pour la fin du XXIème
siècle semble cependant inévitable
et mettra au moins 1000 ans à se ré-
sorber. Les changements clima-
tiques prennent une signification
particulière sous nos latitudes tem-
pérées en modifiant la longueur re-
lative des saisons. Or l’arrivée du
printemps rythme le cycle annuel
de toute la biodiversité. La remonté
printanière des températures s’ac-
compagne d’une reprise explosive
de la végétation. Les jeunes feuilles
fournissent une nourriture de qua-
lité pour une multitude d’inverté-
brés herbivores, aux premiers
rangs desquels les chenilles. 

LL es ressources phytogénétiques

provenant de l'agriculture sont

les fondements biologiques de la sé-

curité alimentaire mondiale et per-

mettent, de manière directe et

indirecte, de fournir les moyens de

subsistance à tous les habitants de la

planète. Elles englobent le matériel

génétique varié contenu dans les va-

riétés traditionnelles et les cultivars

(variétés obtenues par croisements)

modernes, ainsi que les plantes sau-

vages apparentées aux espèces cul-

tivées et autres espèces de plantes

sauvages que l'on peut utiliser à

l'heure actuelle ou à l'avenir à des

fins alimentaires et agricoles. Elles

procurent à l'espèce humaine de la

nourriture, des médicaments, du

fourrage pour les animaux d'élevage,

des fibres, des vêtements, un toit, de

l'énergie et de multiples autres pro-

duits et services.

Depuis les débuts de l'agriculture, 10

000 espèces environ ont été culti-

vées sur Terre. C'est leur diversité

qui leur a permis de résister aux

aléas, entre autres aux aléas clima-

tiques. Aujourd'hui, il ne reste plus

que 150 espèces végétales couram-

ment cultivées. 12% d'entre elles as-

surent près de 75% de notre

alimentation et 4% fournissent plus

de la moitié des aliments que nous

consommons. Cette évolution a fra-

gilisé l'agriculture et appauvri la

qualité de notre régime alimentaire.

En conséquence, de nombreuses cul-

tures locales, traditionnellement vi-

tales pour l'alimentation des

catégories les plus pauvres des po-

pulations, sont maintenant sous-uti-

lisées ou négligées.

Un quart des espèces sauvages va
disparaître d'ici 50 ans

Au fil des décennies, la croissance

rapide de la population a poussé les

hommes à transformer l'agriculture

traditionnelle en agriculture inten-

sive. Or aujourd'hui, quatre cultures

- riz, blé, maïs et pomme de terre -

représentent 60% de l'apport énergé-

tique dans l'alimentation humaine,

sur les 150 cultures couramment uti-

lisées pour l'alimentation humaine et

animale. La diversité génétique des

plantes sauvages a permis à cer-

taines cultures, aujourd'hui large-

ment utilisées, d'acquérir une

meilleure productivité et une meil-

leure protection contre les parasites

et les maladies. Les plantes sauvages

apparentées aux cultures vivrières -

dont plusieurs espèces sont en voie

de disparition - sont donc considé-

rées comme très précieuses car elles

peuvent être utilisées pour créer de

nouvelles espèces capables de faire

face à de nouvelles conditions cli-

matiques. Un exemple : un quart des

espèces sauvages devrait disparaître

d'ici 50 ans ; et le réchauffement de

la planète risque d'accélérer encore

cette disparition. En ce qui concerne

les animaux, sur les 50 000 espèces

de mammifères et d'oiseaux

connues, environ 30 d'entre elles ont

été largement utilisées dans le do-

maine agricole et 15 seulement re-

présentent plus de 90% des animaux

d'élevage dans le monde. Au cours

des 15 dernières années, 300 des

6000 races recensées par l'Organisa-

tion mondiale pour l'agriculture

(FAO) ont disparu.

Tout dépendra de la hausse
moyenne des températures...

Or, d'un point de vue génétique, les

espèces locales sont souvent mieux

adaptées à l'environnement, et donc

plus productives, pour un moindre

coût. Elles consomment de plus fai-

bles quantités de fourrage, résistent

mieux aux contraintes climatiques

ainsi qu'aux parasites et maladies lo-

cales, et constituent une source de

gènes unique pour améliorer la santé

et la production des races indus-

trielles. L'utilisation de races locales

permettrait donc de mieux remplir

les objectifs de sécurité alimentaire

des pays.

Le réchauffement climatique affec-

tera le secteur agricole mondial -cul-

tures et élevages- de différentes

manières : chaleur, augmentation du

nombre de feux, érosion accrue du

sol due à des vents plus forts, à des

modifications des rythmes et de l'in-

tensité des pluies entraînant le lessi-

vage des éléments nutritifs présents

dans le sol.

Selon le Programme des Nations

unies pour l'environnement (PNUE),

l'effet dû à l'augmentation des tem-

pératures et aux sols desséchés peut

réduire la production agricole de

près d'un tiers dans les régions tro-

picales.

Mais toutes les régions ne seront pas

touchées de la même manière et cer-

tains impacts seront même positifs,

comme le montre clairement le rap-

port de 2007 du Groupe d'experts in-

tergouvernemental sur l'évolution du

climat (GIEC) : les rendements agri-

coles devraient augmenter légère-

ment dans les régions de moyennes

et hautes latitudes pour des hausses

moyennes locales de 1 à 3°C et selon

la culture considérée ; ils devraient

diminuer dans d'autres régions. 

La bonne santé des cultures est
liée, entre autres, aux températures
D'après les modèles de prévision,

sous des latitudes basses, en particu-

lier dans les régions où il existe des

saisons sèches et dans les régions

tropicales, le rendement agricole di-

minuera si les températures n'aug-

mentent que de 1 à 2°C, ce qui

entraînerait un risque accru de fa-

mine.

En revanche, les projections mon-

diales indiquent qu'une hausse des

températures locales moyennes de

l'ordre de 1 à 3°C augmentera le po-

tentiel de la production alimentaire,

mais qu'au-delà il diminuera. Et la

fréquence accrue des sécheresses et

des inondations affectera négative-

ment la production agricole locale,

en particulier les secteurs alimen-

taires. Résultat : l'impact du ré-

chauffement climatique sur le

secteur agricole dépend étroitement

de la latitude de la zone géogra-

phique et de l'amplitude de l'accrois-

sement de la température. Il sera

favorable dans certaines régions et

défavorable dans d'autres. Et il est

beaucoup trop tôt aujourd'hui pour

se prononcer.

Dans certains pays, l'agriculture est

étroitement liée aux climats spéci-

fiques régionaux. Les variétés culti-

vées ne poussent que sous certaines

conditions de température et d'ali-

mentation en eau. De plus, notre

agriculture est basée sur un petit

nombre d'espèces (blé, maïs, colza)

ce qui la rend vulnérable en cas d'at-

taques de ravageurs « spécialisés »

sur une espèce donnée... 

Or, la bonne santé des cultures est

liée entre autres aux températures.

Lorsque ces dernières augmentent

trop tôt dans la saison, certaines cul-

tures (surtout les arbres fruitiers) de-

viennent plus précoces et peuvent

alors être confrontées aux gelées

printanières tardives. 

Impact de l'agriculture sur les
changements climatiques

Outre les végétaux et le bétail, l'ali-

mentation humaine comporte aussi

une bonne part de poissons de mer

ou de rivière. Or, les variations du

volume de la biomasse des orga-

nismes marins sont liées à la tempé-

rature de l'eau et à d'autres facteurs

climatiques. Par exemple, le déclin

des pêcheries le long de la côte nord-

ouest des Etats-Unis est bel et bien

attribué aux variations de tempéra-

ture des eaux.

L'agriculture moderne ne fait pas

que subir le changement climatique.

Elle agit sur lui : les changements

d'utilisation des terres, leurs inonda-

tions pour la culture du riz et de la

canne à sucre, les brûlis agricoles,

l'élevage des ruminants et l'utilisa-

tion d'engrais azotés émettent dans

l'atmosphère des gaz à effet de serre.

On considère que l'agriculture mon-

diale est responsable de 20% des

émissions de gaz à effets de serre. A

l'inverse, les terres agricoles peuvent

aussi stocker le carbone. En les gé-

rant mieux, en utilisant les engrais à

bon escient, en améliorant la culture

du riz (productrice de méthane), il

devrait donc être possible de réduire

la part de l'agriculture dans le ré-

chauffement climatique mondial.

Les bio-indicateurs révélateurs
de la santé de l’environnement

Précieux révélateurs vivants, les bio-

indicateurs, tels que lichens, ani-

maux, plantes, bactéries, sont des

organismes utilisés pour surveiller la

santé de notre environnement. Bac-

téries, champignons, animaux ou vé-

gétaux, certaines formes de vie sont

de précieux révélateurs de la dégra-

dation de notre environnement.

L'impact d'une pollution peut ainsi

s'apprécier à l'aide de « bio-indica-

teurs » qui se situent à différentes

échelles : présence ou absence de

telle ou telle espèce, densité des po-

pulations ; modifications comporte-

mentales ou physiologiques

observées à l'œil nu sur des orga-

nismes considérés individuellement

; effets biologiques «invisibles» sur

le métabolisme ou l'ADN, décela-

bles seulement grâce à des analyses

en laboratoire.

Des espèces vivantes ont également

la propriété de concentrer dans leurs

tissus les substances polluantes :

l'élément toxique peut alors être

dosé dans l'organisme « bio-accu-

mulateur ».

Bio-indicateurs et bio-accumula-

teurs nous aident à surveiller les pol-

lutions, ils contribuent plus

largement à une gestion écologique

des milieux qui intéresse aussi bien

les collectivités locales que les in-

dustriels ou les agriculteurs.

(A SUIVRE)

Baba D. Traoré
cjpodzara@yahoo.fr
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Hygiène de vie 

Reins : 10 habitudes mortelles qui nuisent à vos reins
Nos reins sont super impor-
tants pour notre santé. Ils fil-
trent le sang, produisent des
hormones, absorbent les mi-
néraux, éliminent les toxines,
et neutralisent les acides. Vos
reins étant l’un des organes
les plus importants de votre
corps, ils méritent bien un peu
d’amour. Les dégâts ou le dé-
clin constant de vos reins peu-
vent souvent passer inaperçus
pendant des années car vos
reins peuvent fonctionner
avec seulement 20% de leurs
capacités. C’est pour cette rai-
son qu’on appelle souvent les
maladies rénales « les mala-
dies silencieuses. » C’est pour-
quoi il est si important de
prendre soin d’eux avant qu’il
ne soit trop tard.

Voici une liste de 10 habitudes

communes qui mettent beaucoup

de pression sur vos reins et peu-

vent causer de sérieux dégâts au fil

du temps.

1. Ne pas boire assez d’eau
La fonction la plus importante de

vos reins est de filtrer le sang et

d’éliminer les toxines et les dé-

chets. Quand vous ne buvez pas

assez d’eau pendant la journée, les

toxines et les déchets commencent

à s’accumuler et peuvent causer de

graves dégâts sur votre corps.

2. Trop de sel dans l’alimentation
Votre corps a besoin de sodium ou

de sel pour fonctionner correcte-

ment. Cependant, la plupart des

gens consomment trop de sel qui

peut élever la pression artérielle et

mettre beaucoup de pression sur

les reins. Il ne faut pas consommer

plus de cinq grammes de sel par

jour.

3.Souvent retarder l’appel de la na-
ture

La plupart des gens ignorent le be-

soin d’y aller parce qu’ils sont trop

occupés ou veulent éviter les toi-

lettes publiques. Retenir l’urine sur

une base régulière augmente la

pression de l’urine et peut provo-

quer une insuffisance rénale, des

calculs rénaux, et de l’inconti-

nence. Alors, écoutez votre corps

quand il y a l’appel de la nature.

4. Débarrassez-vous de l’habi-
tude du sucre
Des études scientifiques prouvent

que les personnes qui consomment

2 ou plusieurs boissons sucrées par

jour sont plus susceptibles d’avoir

des protéines dans leur urine. Avoir

des protéines dans les urines est un

signe précoce que vos reins ne

fonctionnent pas correctement.

5. Des carences en vitamines et
en minéraux
Avoir une alimentation saine et

équilibrée avec des fruits et des lé-

gumes frais est important pour

votre santé globale et une bonne

fonction rénale. De nombreuses

carences peuvent augmenter le

risque de calculs rénaux ou d’in-

suffisance rénale. La vitamine B6

et le magnésium, par exemple,

sont très importants pour réduire le

risque de calculs rénaux.

6. Trop de protéines animales
La surconsommation de protéines,

en particulier la viande rouge, aug-

mente la charge métabolique sur

vos reins. Donc plus de protéines

dans votre alimentation signifie

que vos reins doivent travailler da-

vantage et cela peut conduire à des

lésions rénales ou à un dysfonc-

tionnement au fil du temps.

7. Le manque de sommeil
Nous avons tous déjà entendu

combien il est important d’avoir

une bonne nuit de repos. Le

manque chronique de sommeil est

lié à de nombreuses maladies et les

maladies rénales font également

partie de la liste. Pendant la nuit

votre corps répare les tissus rénaux

endommagés, alors donnez à votre

corps le temps de guérir et de se ré-

parer.

8. L’habitude du café
Tout comme le sel, la caféine peut

élever la pression artérielle et met-

tre une pression supplémentaire

sur vos reins. Au fil du temps, la

consommation excessive de café

peut endommager vos reins.

9. L’abus d’antalgiques
Beaucoup trop de gens prennent

des antalgiques pour leurs petits

maux, alors qu’il y a beaucoup de

remèdes efficaces 100 % naturels

qui sont disponibles. Une utilisa-

tion excessive ou abusive d’antal-

giques peut gravement endomma

ger le foie et les reins.

Des  habitudes qui endomma-
gent votre foie 
Le foie est un des organes les plus

importants de notre corps. Tout ce

qu’on mange doit passer par cet or-

gane avant d’être distribué au reste

du corps. Il a un grand nombre de

fonctions et joue un rôle vital dans

plusieurs processus physiologi-

ques comme les fonctions métabo-

liques et la désintoxication du

sang. De ce fait, notre santé est di-

rectement liée au fonctionnement

du foie. Même si le foie peut rem-

placer les cellules endommagées,

s’il y a trop de cellules qui sont

perdues, il ne pourra pas fonction-

ner adéquatement. Il y a plusieurs

mauvaises habitudes qui font par-

tie de notre routine quotidienne et

qui augmentent le risque d’endom-

mager le foie sans qu’on s’en

rende compte. 

1- Utilisation excessive des médi-
caments
Le rôle du foie est de décomposer

les aliments qu’on mange, incluant

les médicaments, les suppléments

et les herbes. Trop de ces subs-

tances, peut endommager le foie.

Même les substances naturelles

peuvent faire du mal. 

2. La cigarette 
Fumer est l’habitude que vous

devez laisser tomber immédiate-

ment si vous voulez être en bonne

santé. Les produits toxiques qui se

trouvent dans la cigarette attei-

gnent le foie et lui causent du

stress oxydatif qui endommage les

cellules du foie. Ce stress oxydatif

cause aussi la fibrose, un proces-

sus pendant lequel le foie déve-

loppe un excès de tissus en tentant

de s’auto réparer. Cela affecte

énormément le fonctionnement du

foie. 

4. Manque de sommeil 
Le manque de sommeil peut cau-

ser le stress oxydatif du foie. Le

foie des gens qui dorment peu ou

mal ne métabolise pas aussi bien le

gras accumulé. Lorsqu’on dort,

notre corps se met en état de répa-

ration, alors si on manque de som-

meil, cette réparation ne se fait pas

de façon optimale. 

5. L’obésité et la mauvaise ali-
mentation
L’obésité peut endommager votre

foie avec le temps. La raison à cela

est que manger trop de malbouffe

cause l’accumulation de gras dans

le foie. Le foie aide normalement

à réguler le taux de sucre et de gras

dans le sang, mais chez les per-

sonnes obèses, le foie est dépassé

et commence à stocker le gras dans

ses cellules car, soit il n’a nulle

part ailleurs où le mettre, soit il

n’arrive pas à le décomposer.

10 Premiers signes d’un foie ma-
lade
Il est important de bien faire atten-

tion aux signes que le foie peut en-

voyer quand il ne se porte pas bien.

Le bon fonctionnement de cet or-

gane vital est indispensable pour

avoir une bonne santé. En cas de

problèmes, le foie envoie des si-

gnaux d’alarme auxquels il fait

faire attention.

1- La jaunisse
Dès que le foie n’arrive plus à fil-

trer les toxines du corps, il y a un

problème. En effet, l’accumulation

des déchets et de la bilirubine, pig-

ment de la bile, est néfaste pour le

foie. La peau change alors de cou-

leur et devient jaune. Ce jaunisse-

ment peut affecter même les

ongles, le bout des doigts et les

yeux. C’est ce qu’on appelle la

jaunisse.

2- Sensibilité de la peau
Le deuxième signal d’alarme

touche aussi la peau. Elle devient

très sensible à tout contact et com-

mence à gratter. Si les démangeai-

sons deviennent récurrentes et que

votre peau est douloureuse au

moindre toucher, consultez un mé-

decin.

3- Changement de la couleur de
l’urine
Lorsqu’on s’hydrate de manière

correcte en buvant suffisamment

d’eau, l’urine a une couleur claire.

Mais si elle devient sombre, cela

peut être dû à l’excès de bilirubine

dans le sang. La couleur des selles

peut aussi changer et devenir pale,

avec du sang ou très foncée. Le

foie ne fonctionne pas normale-

ment puisqu’il n’arrive pas à éli-

miner ce déchet.

4- Changements dans la zone ab-
dominale
Les changements qui peuvent

avoir lieu au niveau abdominal

sont peut-être un signal d’alarme

envoyé par le foie. Ils se traduisent

par des douleurs ou des crampes

dans la partie abdominale infé-

rieure. Ils peuvent rapidement se

transformer en ballonnements très

gênants ou développer une ascite.

Cette maladie est l’accumulation

de liquide dans l’abdomen. Dans

ce cas, une forte pression est exer-

cée sur les poumons qui provo-

quent une difficulté à respirer. Une

ponction est alors nécessaire pour

aspirer le liquide et l’éliminer.

5- Reflux acides et des vomisse-
ments
Ces signes révèlent des problèmes

du foie. Souffrir d’indigestion fré-

quente, de reflux acides et de vo-

missements, est symptomatique

d’un mauvais fonctionnement du

foie.

6- Diarrhée
Parce que le foie joue un grand

rôle dans le processus de digestion,

lorsqu’il est atteint, une diarrhée

peut survenir.

7- Sensations de fatigue
Un problème au niveau du foie

s’accompagne souvent d’un senti-

ment de faiblesse et de fatigue per-

manente. Le corps fournit plus

d’effort lorsque le foie est atteint.

Il fatigue plus vite et nécessite plus

de repos. Si en plus des signaux

d’alarme cités ci-dessus, vous êtes

très fatigué, il faut absolument

consulter un médecin.

8- Rétention d’eau
La rétention d’eau au niveau des

jambes, des chevilles et des pieds

est un autre symptôme de maladie

du foie. On souffre de rétention

d’eau lorsqu’on appuyant sur la

peau, une trace du doigt reste im-

primée un certain temps.

9- Perte d’appétit
Ce symptôme n’apparaît qu’une

fois la maladie est bien installée.

La perte de l’appétit combinée à un

des symptômes précédents doit

immédiatement alerter. C’est un

signe de désordre au niveau du

foie.

10- Sentiment de mal-être général
Quand le foie ne filtre plus correc-

tement les toxines du sang, tout le

corps s’en ressent. Ceci peut se

manifester de différentes manières

comme des problèmes de peau, des

maux de tête, une irritabilité et une

fatigue constante.

Sidi Mousapha Ould BELLALI
bellalisidi@yahoo.fr

Erratum

Dans notre édition du lundi dernier, une malencontreuse erreur s’est glis-

sée dans l’article relatif au festival Assalamalekoum. Le montant de

117.529 euro évoqué est  le budget de charge du  Festival et non un appui

financier consenti. Nous nous en excusons.

Par ailleurs cette 8eme édition est organisée par Zaza production et l’as-

sociation Assalamalekoum cultures sous le haut patronage de la CUN

(Communauté urbaine de Nouakchott) avec le soutien de la région Ile-

de-France en partenariat avec le Ministère de la Culture et de l’Artisanat

via l’Institut Mauritanien de Musique, l’institut Français de Mauritanie

et de Paris, l’organisation internationale de la Francophonie et le sac ainsi

que des sponsors privés.
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ANNONCES

Nouakchott, le 10 juin 2015 

AVIS

Les actionnaires de la Banque
Nationale de Mauritanie
(B.N.M.) sont convoqués à
l'Assemblée Générale Ordi-
naire Annuelle qui se tiendra le
jeudi 25 juin 2015 à 10

heures au Siège Social de la
Banque à Nouakchott. 

LE PRESIDENT DU

CONSEIL

 D'ADMINISTRATION 

TITRE 1 : AVIS D'APPEL D'OFFRES 
La BCM lance un appel d'offres pour la Construction d'un local Broyeur + salle de tri + 
Caveau + parking à Nouakchott. 

Article 1: OBJET DE L'APPEL D'OFFRES 
Les travaux, objet du présent appel d'offres en un seul lot, comprennent: 
•Gros œuvres 
•Seconds œuvres: Revêtements de sol, Menuiserie métallique et en bois, Peinture intérieure
et extérieure, etc. 
• Climatisation, 
•Electricité, Réseaux informatiques (VDI), climatisation, téléphone etc .. 
•ETC 

Article 2 : DELAIS D'EXECUTION DES TRAVAUX 
Les délais d'exécution des travaux seront proposés par les soumissionnaires et doivent être 
inférieurs ou égaux à trois (3) mois à compter du jour de la notification du contrat. 

Article 3 : PARTICIPATION 
L'appel d'offres est ouvert pour toutes les Entreprises nationales ayant les capacités 
financières et techniques pour la réalisation des travaux conformément aux prescriptions des
devis descriptifs et plans du siège de la Banque. 

Article 4 : DÉPÔT DES SOUMISSIONS (1 original + 1 copie) 
Les soumissions doivent être établies en langue française et devront parvenir à la BCM à 
Nouakchott auprès du Secrétariat de la Commission des Marchés de la Banque au plus tard
le 13/07/2015 à 10 H 00 GMT 

Article 5: OUVERTURE DES PLIS SEANCES PUBLIQUES 
Les offres seront ouvertes en présence des soumissionnaires qui souhaitent assister le 
13/07/2015 à 12 H GMT. 

Article 6 : ACHAT DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES 
Le dossier de consultation peut être consulté auprès du Secrétariat de la Commission des 
Marchés de la Banque à compter du 11/06/2015. 
Les soumissionnaires peuvent acheter le DAO contre paiement non remboursable d'un mon-
tant de 100.000 MRO, en espèce et/ou par chèque certifié au nom de la BCM. 

Article 7: RENSEIGNEMENTS 
Les renseignements relatifs au Dossier d'Appel d'Offres peuvent être obtenus aux adresses 

suivantes: 
Pour la Banque Centrale de Mauritanie (BCM) 

A Monsieur le Président de la Commission des Marchés de la BCM. 
BP 623 Nouakchott-Tel 00 222 45 25 22 06 Fax: 00 222 45 25 27 59 
Courriel : commarches@bcm.mr

Avec Copie à : 
-BET-GP, tél: 45.25.31.86 Fax: 45.25.34.60; e-mail: bet-gp@betgp.mr
-BP : 40248 FNORD 263/265 Nouakchott Mauritanie: betetgp@gmail.com 
-CREAA, tél : 45.25.90.11 Fax: 45.25.27.59 ; e-mail: creaa@mauritel.mr

NB : les informations demandées doivent être formulées par écrit  Fax/e-mail. 

Article 8 : DEFINITION DES PRIX 
Les prix unitaires des soumissions, des devis quantitatifs, des bordereaux des prix unitaires 
seront calculés hors toutes taxes, hors droit de douane, et hors TVA et frais d'enregistrement. 
Ces prix seront réputés globaux, forfaitaires, non révisables et non actualisables. 

Article 9 : VALIDITE DES OFFRES 
Les offres doivent rester valables pendant un délai de quatre vingt dix (90) jours pour comp-
ter de la date limite de leur dépôt. 
Elles doivent être accompagnées d'une caution bancaire de soumission au moins égale à  1%
du montant total de la soumission. La caution de soumission doit rester valide pendant 28
jours suivant l'expiration de la période de validité des offres. 

Article 10 : VISITE DES LIEUX 
Les soumissionnaires doivent obligatoirement visiter le site pour prendre connaissance des 
conditions et toutes contraintes relatives aux futurs travaux faisant l'objet de cet appel d'of-
fres. Une attestation sera délivrée au soumissionnaire qui aura accompli cette visite à la date
qui sera communiquée aux soumissionnaires ultérieurement. 

Article 11 : SOURCE DE FINANCEMENT 
Le projet est financé sur les fonds propres de la Banque Centrale de Mauritanie. 

LE DIRECTEUR DES MOYENS GENERAUX 

Ministère des Affaires économiques et du Développement 

Direction des Projets Education- Formation 

COMMISSION DE PASSATION DES MARCHES 
Nouakchott, le 04 juin 2015 

AVIS D'ATTRIBUTION DEFINITIVE DE MARCHE 
Appel d'offres N° 150/DPEF/PNDSE/14 

Numéro des marchés: 
Lot N° 1 : 1062/122F/01/DPEF/PNDSE/15/GPEPME/001-PE 
Lot N° 2: 1063/123/F/02/DPEF/PNDSE/I5/GPEPME/001-PE 
Lot N°3: 1064/124F/03/DPEF/PNDSE/I5/GPEPME/001-PE 
Lot N°4: 1065/125/F/04/DPEF/PNDSE/I5/GPEPME/001I-PE 
Lot N° 5: 1066/126F/O5/DPEF/PNDSE/157GPEPME/001-PE 

Dénomination du marché: Marché d'acquisition en 6 lots de Kits scolaires (kits salles de
classe, kits élèves primaires et kit collégiennes). 

Nombre d'offres reçues: 08
Date de l'attribution provisoire: 03 février 2015 

Nom et adresse de l'attributaire définitif: CO MAD (!lot C, Ilot  131, Nouakchott-
Mauritanie; Tél: (222) 45 21 15 00 - fax (222) 45 21 16 48). 

Montant des offres retenues en hors taxes: 

Date de otification: 21 MAI 2014 
Délai d'exécution: 30 mois 

Le Président 
Mohamed Ould Sidi Mohamed 

La publication du présent avis est effectuée en application de l'Article 47du Code des
Marchés publics. Elle doit intervenir dans 15 jours calendaires suivant la notification
du marché. 

Banque Nationale de Mauritanie

Banque Centrale de Mauritanie
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ANNONCES

Ministere de Affaires économiques et du Développement 

Direction des Projets Education- Formation 

COMMISION DE PASSATION DES MARCHES 
Nouakchott, le 04 juin 2015 

AVIS D'ATTRIBUTION DEFINITIVE DE MARCHE 
Appel d'offres N° 143/DPEF/PNDSE/14 

Numéro du marché: 1068/128/08/DPEF/PNDSE/GPE/PME/001-PE 

Dénomination du marché: Marché pour la réalisation des travaux de construction de 03

collèges dans le Hodh Ecltarghi, en 03 lots. 

Lot N°1
Marché pour la construction du collège de Bangou. 

Nombre d'offres reçues: 12 

Date de l'attribution provisoire: 09 mars 2015 

Nom et adresse de l'attributaire définitif: Grpt Ets CHAMEKH OULD AHMEDOU/

Ets AHMED Ould MOHAMED  SGHAIR 

Tél: 45 29 55 80/2203 0993 

Montant de l'offre retenue en toutes taxes: 102 053 780 MRO (Cent Deux Millions

Cinquante Trois Mille Sept Cent Quatre Vingt Ouguiya). 

Date de Notification: 26 MAI 2015 

Délai d'exécution: Huit mois (08 mois). 

Le Président 
Mohamed Ould Sidi Mohamed

La publication du présent avis est effectuée en application de l'Article 47du Code des 

Marchés publics. Elle doit intervenir dans 15 jours calendaires suivant la notification du 

marché. 

Ministè e des Affaires économiques et du Développement 

Direction des Projets Education- Formation 

COMMISION DE PASSATION DES MARCHES 
Nouakchott, le 04 juin 2015 

AVIS D'ATTRIBUTION DEFINITIVE DE MARCHE 
Appel d'offres N° 143/DPEF/PNDSE/14 

Numéro du marché: 1069/128/T/007/DPEF/PNDSE/15/GPEIPME/00I-PE 

Dénomination du marché: Marché pour la réalisation des travaux de construction de 03

collèges dans le Hodh Echarghi, en 03 lots. 

Lot N°2
Marché pour la construction du collège de Mebdoua 1. 

Nombre d'offres reçues: 12 

Date de l'attribution provisoire: 09 mars 2015 

Nom et adresse de l'attributaire définitif: Ets MAJID 

Tél: 45 244223 /45 244224/47 50 37 67 

Montant de l'offre retenue en toutes taxes: 93 294 034 MRO (Quatre Vingt Treize
Millions Deux Cent Quatre Vingt Quatorze Mille Trente Quatre Ouguiya). 

Date de notification: 26 MAI 2014 

Délai d'exécution: Huit mois (08 mois). 

Le Président 
Mohamed Ould Sidi Mohamed  

La publication du présent avis est effectuée en application de l'Article 47du Code des 

Marchés publics. Elle doit intervenir dans 15 jours calendaires suivant la notification

du marché. 

Ministère des Affaires Economiques et du Développement 

Direction des Projets Education- Formation 

COMMISION DE PASSATlON DES MARCHES 
Nouakchott, le 04 juin 2015 

AVIS D'ATTRIBUTION DEFINITIVE DE MARCHE 
Appel d'offres N° 143/DPEF/PNDSE/14 

Numéro du marché: 1071/0139/T/010/DPEF/P DSE/GPE/PME/001-PE 

Dénomination du marché: Marché pour la réalisation des travaux de construction de 

03 collèges dans le Hodh Echarghi, en 03 lots. 

Lot N°3
Marché pour la construction du collège de Feirenni. 

Nombre d'offres reçues: 12 

Date de l'attribution provisoire: 09 mars 2015 

Nom et adresse de l'attributaire définitif: Ets TTS 
Tél: 41 30 90 86/36 30 90 79 

Montant de l'offre retenue en toutes taxes: 58 848 765 MRO (Cinquante Huit Millions 

Huit Cent Quarante Huit Mille Sept Cent Soixante Cinq Ouguiya). 

Date de otification: 02 JUIN 2015 

Délai d'exécution: Huit mois (08 mois). 

le Président 
Mohamed Ould Sidi Mohamed 

La publication du présent avis est effectuée en application de l'Article 47du Code des 

Marchés publics. Elle doit intervenir dans 15 jours calendaires suivant la notification du 

marché. 

Ministère des Affaires Economiques e du Développement 

Direction des rojets Education- Formation 

COMMISION DE PASSATION DES MARCHES 
Nouakchott, le 04 juin 2015 

AVIS D'ATIRIBUTION DEFINITIVE DE MARCHE 
Appel d'offres N° 141/DPEF/PNDSE/14 

Numéro du marché: 1070/0138/T/09/l5/DPEF/PNDSE/PME/001-PE 

Dénomination du marché : Marché de Travaux de Construction de la Faculté des

Sciences Juridiques et Economiques, de la Résidence des Filles, du Restaurant Universi-

taire, d'une Mosquée et du Commerce pour le nouveau Campus Universitaire de Nouakc-

bott. 

Nombre d'offre reçues: 09

Date de l'attribution provisoire: 27 avril 2015 

Nom et adresse de l'attributaire définitif: GRP IBS/BIS TP (ARABIE SAOUDITE /RIM) 

Siège du Groupement: Siège BiS TP, RC N° 2159; BP 30032 
Tél: + 222 45 24 20 88 - Fax + 222 45 25 62 50 

Montant de l'offre retenue bors taxes: 7 470 999 319 MRO (Sept Milliards Quatre Cent

Soixante Dix Millions Neuf Cent Quatre Vingt Dix Neuf Mille Trois Cent Dix eufOu-

guiya). 

Date de Notification: 19 MAI 2014 

Délai d'exécution: 30 mois 

Le Président 
Mohamed Ou Id Sidi Mohamed 

La publication du présent avis est effectuée en application de l'Article 47du Code des 

Marchés publics. Elle doit intervenir dans 15 jours calendaires suivant la notification du 

marcbé. 
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Eliminatoires  CAN 2017

Cameroun – Mauritanie 14 juin à Yaoundé

Les Mourabitounes vont rencontrer
dimanche 14 juin 2015 à Yaoundé,
Cameroun, les Lions Indomptables
en match aller comptant pour les éli-
minatoires de la Coupe Nations
d’Afrique 2017. Les deux sélections
évoluent dans le groupe M qui est
constitué, outre ces deux sélections,
de l’Afrique du Sud et de la Gambie.
C’est en direction de ce match capi-
tal pour les Mauritaniens que les
Mourabitounes A ont fait un dernier
entrainement au stade Cheikha Ould
Boïdiya, à la Capitale, avant de s’en-
voler pour le Cameroun.
Côté mauritanien, la préparation de
l’équipe nationale s’est faire avec

beaucoup de soins. Autrement dit, le
sélectionneur national, Corentin
Martins, a eu assez de temps pour
bien choisir  ceux qui vont défendre
les couleurs nationales.
Il faut souligner, ici, que  Corentin
Martins a quelques blessés, ce qui
n’est pas de nature à lui laisser les
coudées franches même s’il a fait
appel  à certains visages tel que Ely
Cheikh dit Eto’o et notamment
Oumar Ly du FC Tevrgh-Zeina.
Ceci étant, l’entraineur français part
les bagages bien faits pour peser
face à ces Lions Indomptables que
les Mourabitounes vont narguer
pour la première fois, dans le cadre

de la Coupe d’Afrique des Nations
2017.
Pour ce match, la sélection nationale
est prête à monter ses talents et don-
ner à l’adversaire des équations à ré-
soudre. Nul doute qu’elle va jouer
concentrée sous le coaching de l’en-
traineur, Corentin Martins. Elle vient
de battre les Lions du Sénégal sur le
score de 1 but à 0 en match amical,
le 7 juin courant à l’Office du Com-
plexe Olympique. Quelques se-
maines auparavant, notre sélection a
également incliné, en amical, le
Mena du Niger sur le score de  1 but
à 0. Ceci étant, le public sportif
nouakchottois s’attend à un résultat
positif, face aux Camerounais, ce di-
manche,, 14 juin 2015.

Prochains matchs de la Poule M
12, 13 ou 14 juin 2015 : Cameroun –
Mauritanie & Afrique du Sud –
Gambie
4, 5 ou 6 septembre 2015 : Gambie –
Cameroun & Mauritanie – Afrique
du Sud
23, 24, 25 ou 26 mars 2016 : Mauri-
tanie – Gambie & Cameroun –
Afrique du Sud
26, 27, 28 ou 29 mars 2016 : Gam-
bie – Mauritanie & Afrique du Sud –
Cameroun
3, 4 ou 5 juin 2016 : Mauritanie –
Cameroun & Gambie – Afrique du
Sud
2, 3 ou 4 septembre 2016 : Came-
roun – Gambie & Afrique du Sud –
Mauritanie.

Sidy-Brahim

Horizon  Gabon 2017 

L’Afrique prépare sa Coupe
51 pays répartis en 12 poules de 4
équipes et 1 poule de 3 équipes, 150
matches, 13.500 minutes de jeu pour
désigner les 15 sélections qui parti-
ciperont à la 21e CAN Orange «
Gabon 2017 ». Les règles sont
connues : seul le premier de chaque
poule obtiendra son passeport pour
la CAN. Ils seront rejoints par les
deux meilleurs troisièmes. Une nou-
veauté, le Gabon, pays organisateur,
a été intégré au Groupe H, celui de
la Côte d’Ivoire, de la Sierra Leone
et du Soudan. Il jouera contre cha-
cun de ces trois adversaires mais les
points ne seront pas comptabilisés.
Une disposition qui est la même
qu’à l’UEFA où l’équipe de France,
organisatrice de l’Euro 2016 a éga-
lement été affecté à un  groupe afin
de lui permettre de mieux préparer
la compétition.
Si la logique prévalait, les qualifiés,
au soir du 4 septembre 2016, se-
raient la Tunisie (Gr.A), la RD
Congo(Gr.B), le Mali (Gr.C), le Bur-
kina Faso (Gr.D), la Zambie ou le
Congo (Gr.E), le Cap Vert, la Libye
ou le Maroc (Gr.F), l’Egypte ou le
Nigeria ((Gr.G), le Ghana (Gr.H), la
Côte d’Ivoire ((Gr.I), l’Algérie
(Gr.J), le Sénégal (Gr.K), la Guinée
(Gr.L), le Cameroun ou l’Afrique du
Sud (Gr.M). Mais la CAN ces der-
nières années est passée maîtresse
des surprises. Nul n’a oublié
qu’après sa triple couronne,
l’Egypte, ce qui ne lui était jamais
arrivé auparavant, a disparu de la
scène continentale depuis son sacre
de 2010 à Luanda. Le Cameroun a
raté les éditions 2012 et 2013 avant
de faire une apparition écourtée au

début de l’année en Guinée Equato-
riale. Les résultats des matches ami-
caux disputés depuis le début de
l’après-CAN 2015 atteste l’assertion
selon laquelle il n’y a plus de petites
équipes. On verra ce qu’il faut en
penser dimanche 14 juin au soir des
25 matches de la première journée.
Les surprises sont d’autant plus
plausibles que l’état de forme des
joueurs, en particulier les « Euro-
péens » est incertain alors que cer-
tains d’entre eux ont atteint le niveau
de saturation après une saison
longue d’une cinquantaine de
matches dont ceux de la CAN et,
pour quelques-uns des rencontres de
Coupes d’Europe.
Plusieurs d’entre eux ont d’ailleurs
renoncé aux matches de la première
journée des éliminatoires soit pour
cause de blessure, soit en raison
d’un trop-plein de fatigue.

Le programme

Groupe A:  Tunisie – Djibouti, Togo
- Liberia 
Groupe B:  Angola – Centrafrique,
RD Congo - Madagascar 
Groupe C:  Mali - Sud Sudan, Gui-
née Equatoriale - Bénin 
Groupe D:  Ouganda – Botswana,
Burkina Faso - Comores 
Groupe E:  Zambie - Guinée-Bissau,
Congo - Kenya 
Groupe F:  Morocco – Libye, Cap
Vert - Sao Tome e Principe 
Groupe G:  Nigeria – Tchad, Egypte
- Tanzanie 
Groupe H:  Mozambique – Rwanda,
Ghana - Maurice 
Groupe I:   Soudan - Sierra Leone     
Groupe J:   Algérie – Seychelles,
Ethiopie - Lesotho  
Groupe K:  Sénégal – Burundi,
Niger - Namibie 
Groupe L:  Guinée – Swaziland (au
Maroc), Malawi v Zimbabwe 
Groupe M:  Afrique du Sud – Gam-
bie. Cameroun - Mauritanie   

La sélection nationale égyptienne

Une ère nouvelle pour les Pharaons 
Les Pharaons entament dimanche au
stade Burg El Arab d'Alexandrie une
nouvelle campagne africaine avec
l’espoir que le match contre la Tan-
zanie marquera le commencement
du renouveau, de l’ère de la ré-
demption. Triple championne
d’Afrique en 2006, 2008 et 2010 –
exploit inédit – l’Egypte a brutale-
ment disparu ensuite de la scène
continentale, échouant par trois fois
à se qualifier pour une nouvelle
phase finale de CAN, ce qui ne
s’était jamais produit auparavant.  
Le légendaire Hassan Shehata qui
avait dirigé les Pharaons à leur som-
met historique a quitté son emploi
après avoir échoué à qualifier
l’équipe en 2012. Il a été remplacé
par l'Américain Bob Bradley qui a
été mis à la porte après  avoir man-
qué les rendez-vous de la CAN 2013
et de la Coupe du monde 2014. Son
successeur et ex-assistant de She-
hata, Shawki Gharib, ne fut pas plus
heureux. Aujourd’hui les Pharaons
sont entre les mains de l’Argentin
Hector Cuper, double finaliste avec
Valence de la Ligue des champions
européenne en 2000 et 2001, ancien
entraîneur également de l'Inter
Milan et de Parme en Italie, du Real
Majorque, du  Racing Santander et
du Betis de Séville en Espagne, sans

oublier la direction de la sélection
nationale de Géorgie. La mission du
technicien argentin est simple, qua-
lifier l’Egypte pour la CAN Orange
2017 et pour la Coupe du monde
2018.
"Je sais que les attentes sont élevées,
dit-il. Nous devons entamer la cam-
pagne sur une note positive. Nous
avons beaucoup de bons joueurs, et
pas seulement l’ « Italien » Moha-
med Salah ".  
En l'absence du capitaine Hossam
Ghaly, le brassard reviendra au vé-
téran Ahmed Fathy. L’ancien défen-
seur d’Al Ahly, qui joue
actuellement pour Saide Qatari
Umm Salal, fêtera à l’occasion du
match contre la Tanzanie sa 110e sé-
lection avec les Pharaons. « Nous ne
pouvons pas, nous ne devons pas
perdre des points, surtout chez nous
», a martelé Fathy. 
A priori la tâche semble largement à
portée des Egyptiens. Sur les 10 ren-
contres précédentes entre les deux
pays, l’Egypte en a remporté 9.
Rappelons que dans le groupe G, on
attend un duel à la dur entre
l’Egypte et le Nigeria avec  pour
perturber le jeu la Tanzanie et le
Tchad. 
Les Pharaons ont payé pour savoir
que l’évidence ne l’est pas toujours.

Brésil

Zico va être candidat à 

la présidence de la Fifa
Le Brésilien Zico, annonce son in-
tention de briguer la présidence de
la Fifa devant la presse, le 10 juin
2015 à Rio de Janeiro. L'ancienne
star du football brésilien Zico a
confirmé mercredi son intention de
présenter sa candidature à la prési-
dence de la Fifa, en remplacement
de Joseph Blatter, mais a admis ne
pas compter tous les soutiens néces-
saires à son élection.
"J'aimerais confirmer cette décision
d'être candidat à la Fifa aux pro-
chaines élections. Je m'en sens ca-
pable. C'est sûr que certaines règles
devront changer. 
La manière dont se font les candida-
tures laisse présumer de la corrup-
tion qui nous afflige dans le sport",
a-t-il déclaré lors d'une conférence
de presse au siège de la Fédération
brésilienne (CBF) à Rio de Janeiro.
Pour mener à bien sa candidature,
Zico, 62 ans, aura besoin de l'appui
de cinq fédérations internationales
(sur les 209 affiliées à la Fifa), alors
que l'élection à la présidence de la
Fifa, secouée par un scandale inter-
national de corruption, est prévu
entre décembre 2015 et mars 2016.
Sans appui de fédération, il a af-
firmé: "Si (les règles) ne changent
pas, je ne serai pas candidat. Je ne
vais pas dépenser mon argent à
acheter des billets d'avion pour faire
le tour du monde et demander des
votes. Je n'ai parlé avec personne. Je
suis contre cette forme de devoir
être soutenu par cinq fédérations. Je
pense que la corruption commence
ici. Il devrait y avoir de nouvelles rè-
gles et cela devrait être le premier
changement".
Zico a été a plusieurs reprises en-
traîneurs: au Japon, en Turquie au
Fenerbahçe et actuellement en Inde
au FC Goa. 
Joseph Blatter, 79 ans dont 40 au
sein de la Fifa, a démissionné le 2

juin, quatre jours après avoir été
réélu pour un cinquième mandat, ex-
pliquant que son mandat "n'avait pas
le soutien de tout le monde du foot-
ball". Ce soir-là, Zico avait évoqué
sur Facebook la possibilité de se
présenter à la succession de Blatter,
une publication qui avait eu une
grande répercussion. Considéré
comme le dernier meneur de jeu dé-
positaire du "jogo bonito" (le beau
jeu), au sein de la Seleçao des an-
nées 1970-80, Zico est une idole ab-
solue au Brésil et surtout à Rio, où
il s'est illustré dans le club le plus
populaire du pays, Flamengo, et
dans le mythique stade du Mara-
cana.  Descendant de Portugais et de
vrai nom Arthur Antunes Coimbra -
-surnommé Arthurzico-- Zico a dis-
puté et perdu trois Coupes du
Monde.
Pour être candidat à la présidence de
la Fifa, un candidat doit, outre le
soutien d'au moins cinq fédérations,
avoir joué un rôle actif dans le foot-
ball pendant deux ans lors des cinq
qui ont précédé sa candidature.
Depuis l'annonce de la démission
surprise de Blatter, son rival à l'élec-
tion, le prince jordanien Ali, s'est dit
"disposé" à être de nouveau candi-
dat. Michel Platini, président de
l'UEFA dont Zico se dit proche, ap-
paraît aussi comme un candidat po-
tentiel.
"Je suis son grand ami et il est vrai-
ment très bien à l'UEFA. 
Platini ne s'est pas encore décidé et
je pense que personne ne le fera
avant de connaître les règles du jeu",
a ajouté Zico, soulignant que Platini
lui avait suggéré de se présenter
d'abord à la tête de la CBF. "Mais j'ai
plus de chances à la Fifa qu'à la
CBF. Socrates a déjà essayé d'être
candidat et les fédérations ne l'ont
pas soutenu", a expliqué l'idole du
Flamengo.


